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C - Le fédéralisme et la reconnaissance des différences

• D'aucuns affirment que le fédéralisme est efficace dans le contexte de

sociétés multinationales ou multiculturelles. Plusieurs soulignent sa capacité

de concilier, et par conséquent de combiner, le libéralisme démocratique qui

met l'accent sur les libertés individuelles et civiles et les droits collectifs, y

compris les droits des minorités nationales ou culturelles. Dans bien des cas,

les droits liés à l'identité servent à justifier les revendications à l'autonomie

gouvernementale des minorités nationales ou culturelles. Ce que nous appe-

lons « identité distincte » désigne cependant une vaste gamme d'identités

linguistiques, culturelles, historiques ou religieuses. Puisque les défenseurs

des droits des minorités nationales tiennent généralement le concept de nation

pour acquis et le considèrent comme une notion essentielle, ils sont portés à

affirmer que leurs droits sont inaliénables. Dans ce contexte, on peut considé-

rer le fédéralisme comme un bon système de gouvernement parce qu'il peut

provoquer et garantir des compromis stables en gérant plusieurs identités

natiov ales au sein d'une seule structure d'Itat. Le fédéralisme reconnait les

groupes nationaux en leur accordant un statut particulier, mais il convertit

aussi la diversité nationale en institutions politiques et transfère d'importantes

tranches de la souveraineté de l'ttat aux sous-unités fédérales, y compris les

entités fédérales articulées autour de la nationalité (républiques, provinces

autonomes, communautés linguistiques, etc.).

Toutefois, dès qu'on utilise le caractère distinctif national comme critère
Toute '. . ... A.. -ijjnWa1Tr la définition «d'identité nationale»

munities: Relections on the Origin and Spread of Nationalism.


